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Unicity II Acton S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 156.119.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Référence de publication: 2013129824/11.
(130157451) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Unicity II Acton S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 156.119.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Référence de publication: 2013129825/11.
(130157452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Unicity III Bournemouth S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 157.609.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Référence de publication: 2013129826/10.
(130157449) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Treveria Seventeen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 124.955.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Référence de publication: 2013129788/10.
(130157727) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

A.S.S. Abfallwirtschafts-Gesellschaft Saarbrücken mit beschränkter Haftung, TheFormJuriWasNull.
Siège social: L-5405 Bech-Kleinmacher, 1, Quai de la Moselle.

R.C.S. Luxembourg B 71.745.

SCHLIESSUNG EINER NIEDERLASSUNG

Die Gesellschatenversammlung hat beschlossen die Zweigniederlassung Luxemburg mit Sitz in 1, quai de la Moselle,
L-5405 Bech-Kleinmacher, R.C.S. Luxemburg B 71 745 zum 31.12.2011 zu schliessen

Luxemburg, den 11. September 2013.
Für die Richtigkeit des Auszugs

Référence de publication: 2013129906/12.
(130158262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.
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Société de Participation & Contrôle - S.P.C S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 146.407.

Conformément aux dispositions de l'article 51bis de la loi du 25 août 2006 sur les sociétés commerciales, l'Adminis-
trateur LANNAGE S.A., société anonyme, R.C.S. Luxembourg B-63130, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, a
accepté la démission de Monsieur Yves BIEWER, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, en tant que représentant
permanent chargé de l'exécution de cette mission au nom et pour son compte au Conseil d'Administration de la société
Société de Participation & Contrôle - S.P.C S.A., société anonyme.

Luxembourg, le 03 SEP. 2013.
Pour: Société de Participation & Contrôle - S.P.C S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Mireille Wagner

Référence de publication: 2013129897/18.

(130157962) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Rubicon Venture Partners S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 146.405.

Conformément aux dispositions de l'article 51bis de la loi du 25 août 2006 sur les sociétés commerciales, l'Adminis-
trateur LANNAGE S.A., société anonyme, R.C.S. Luxembourg B-63130, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, a
accepté la démission de Monsieur Yves BIEWER, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, en tant que représentant
permanent chargé de l'exécution de cette mission au nom et pour son compte au Conseil d'Administration de la société
RUBICON VENTURE PARTNERS S.A., société anonyme.

Luxembourg, le 03 SEP. 2013.
Pour: RUBICON VENTURE PARTNERS S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Mireille Wagner

Référence de publication: 2013129896/18.

(130157964) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Pilton S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 143.343.

Conformément aux dispositions de l'article 51bis de la loi du 25 août 2006 sur les sociétés commerciales, l'Adminis-
trateur LANNAGE S.A., société anonyme, R.C.S. Luxembourg B-63130, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, a
accepté la démission de Monsieur Yves BIEWER, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, en tant que représentant
permanent chargé de l'exécution de cette mission au nom et pour son compte au Conseil d'Administration de la société
PILTON S.A., société anonyme.

Luxembourg, le 03 SEP. 2013.
Pour: PILTON S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Mireille Wagner

Référence de publication: 2013129895/18.

(130157965) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.
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Clima Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 146.845.

Conformément aux dispositions de l'article 51bis de la loi du 25 août 2006 sur les sociétés commerciales, l'Adminis-
trateur LANNAGE S.A., société anonyme, R.C.S. Luxembourg B-63130, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, a
accepté la démission de Monsieur Yves BIEWER, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, en tant que représentant
permanent chargé de l'exécution de cette mission au nom et pour son compte au Conseil d'Administration de la société
CLIMA INVESTMENT S.A., société anonyme.

Luxembourg, le 03 SEP. 2013.
Pour: CLIMA INVESTMENT S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Mireille Wagner

Référence de publication: 2013129891/18.

(130157961) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

BB International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 159.490.

Conformément aux dispositions de l'article 51bis de la loi du 25 août 2006 sur les sociétés commerciales, l'Adminis-
trateur LANNAGE S.A., société anonyme, R.C.S. Luxembourg B-63130, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, a
accepté la démission de Monsieur Yves BIEWER, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, en tant que représentant
permanent chargé de l'exécution de cette mission au nom et pour son compte au Conseil d'Administration de la société
BB INTERNATIONAL S.A., société anonyme.

Luxembourg, le 03 SEP. 2013.
Pour: BB INTERNATIONAL S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Mireille Wagner

Référence de publication: 2013129890/18.

(130157952) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

M.A.B. Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 143.258.

Conformément aux dispositions de l'article 51bis de la loi du 25 août 2006 sur les sociétés commerciales, l'Adminis-
trateur LANNAGE S.A., société anonyme, R.C.S. Luxembourg B-63130, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, a
accepté la démission de Monsieur Yves BIEWER, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, en tant que représentant
permanent chargé de l'exécution de cette mission au nom et pour son compte au Conseil d'Administration de la société
M.A.B. INVESTMENTS S.A., société anonyme.

Luxembourg, le 03 SEP. 2013.
Pour: M.A.B. INVESTMENTS S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Mireille Wagner

Référence de publication: 2013129892/18.

(130157969) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.
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Saint Cyprien S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 156.212.

Conformément aux dispositions de l'article 51bis de la loi du 25 août 2006 sur les sociétés commerciales, l'Adminis-
trateur LANNAGE S.A., société anonyme, R.C.S. Luxembourg B-63130, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, a
accepté la démission de Monsieur Yves BIEWER, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, en tant que représentant
permanent chargé de l'exécution de cette mission au nom et pour son compte au Conseil d'Administration de la société
SAINT CYPRIEN S.A., société anonyme.

Luxembourg, le 03 SEP. 2013.
Pour: SAINT CYPRIEN S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Mireille Wagner

Référence de publication: 2013129898/18.

(130157954) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Sogeneco International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 149.248.

Conformément aux dispositions de l'article 51bis de la loi du 25 août 2006 sur les sociétés commerciales, l'Adminis-
trateur LANNAGE S.A., société anonyme, R.C.S. Luxembourg B-63130, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, a
accepté la démission de Monsieur Yves BIEWER, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, en tant que représentant
permanent chargé de l'exécution de cette mission au nom et pour son compte au Conseil d'Administration de la société
SOGENECO INTERNATIONAL S.A., société anonyme.

Luxembourg, le 03 SEP. 2013.
Pour: SOGENECO INTERNATIONAL S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Mireille Wagner

Référence de publication: 2013129899/18.

(130157957) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Archroma Emulsions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 176.454.

Extrait des décisions prises par l'associée unique et par le conseil de gérance en date du 13 septembre 2013

1. Madame Antonella GRAZIANO a démissionné de son mandat de gérante B.

2. Monsieur Andrew O'SHEA, administrateur de sociétés, né à Dublin (Irlande), le 13 août 1981, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte a été nommé comme gérant B pour une
durée indéterminée.

3. Le siège de la société a été transféré de L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte.

Luxembourg, le 16.09.2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Archroma Emulsions S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013129919/18.

(130158429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.
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Archroma Operations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 176.470.

Extrait des décisions prises par l'associée unique et par le conseil de gérance en date du 13 septembre 2013

1. Madame Antonella GRAZIANO a démissionné de son mandat de gérante B.

2. Monsieur Andrew O'SHEA, administrateur de sociétés, né à Dublin (Irlande), le 13 août 1981, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte a été nommé comme gérant B pour une
durée indéterminée.

3. Le siège de la société a été transféré de L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte.

Luxembourg le 16/09/2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Archroma Operations S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013129920/18.

(130158435) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Archroma Paper S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 176.466.

Extrait des décisions prises par l'associée unique et par le conseil de gérance en date du 13 septembre 2013

1. Madame Antonella GRAZIANO a démissionné de son mandat de gérante B.

2. Monsieur Andrew O'SHEA, administrateur de sociétés, né à Dublin (Irlande), le 13 août 1981, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte a été nommé comme gérant B pour une
durée indéterminée.

3. Le siège de la société a été transféré de L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte.

Luxembourg, le 16.09.2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Archroma Paper S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013129921/18.

(130158412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Archroma Textiles S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 176.499.

Extrait des décisions prises par l'associée unique et par le conseil de gérance en date du 13 septembre 2013

1. Madame Antonella GRAZIANO a démissionné de son mandat de gérante B.

2. Monsieur Andrew O'SHEA, administrateur de sociétés, né à Dublin (Irlande), le 13 août 1981, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte a été nommé comme gérant B pour une
durée indéterminée.

3. Le siège de la société a été transféré de L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte.

Luxembourg, le 16/09/2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Archroma Textiles S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013129922/18.

(130158466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.
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Bégude Crozes S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 142.533.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration de la société BEGUDE CROZES S.A. qui s'est tenue en date du
23 août 2013

Il a été décidé ce qui suit:

- de coopter Madame Alexandra Corre, Avocat à la Cour, demeurant professionnellement 10 rue Pierre d'Aspelt,
L-1142 Luxembourg en remplacement de Madame Natacha Kolodziej-Steuermann, avec effet au 25 août 2013.

Le mandat du nouvel administrateur viendra à échéance à l'issue de l'Assemblée Générale Annuelle de 2019.

Le Conseil d'Administration se compose donc comme suit:

Messieurs Didier Schönberger, Nicolas Hamel et Madame Alexandra Corre.

Extrait certifié conforme
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2013129952/18.

(130158196) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Beau Rivage Real Property Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 8, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 179.125.

Extrait des résolutions circulaires du conseil d'administration en date du 02 septembre 2013

Première Résolution

Le Conseil d'administration de la Société a nommé ISOSTRESS, société à responsabilité limitée, ayant son siège social
au 29, rue Joseph Hansen, L-1716 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B128503, en tant que commissaire aux comptes, jusqu'à l'assemblé générale annuelle de l'année 2014, avec
effet immédiat.

Deuxième Résolution

Le Conseil d'administration de la Société a décidé de dénommer RSM Audit Luxembourg S.à r.l., en tant que com-
missaire aux comptes, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16/09/2013.

Référence de publication: 2013129955/18.

(130158502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Central Plaza S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 147.027.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013129998/9.

(130158096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Cuny Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 165.189.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013130002/9.

(130158446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.
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BBW 2 Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 165.569.

EXTRAIT

Par résolution écrite du conseil de gérance en date du 30 août 2013, le conseil de gérance a décidé d'adopter la
résolution suivante:

- le siège social de la société a été transféré de 17, rue des Jardiniers, L-1835 Luxembourg à 7, rue Robert Stümper,
L-2557 Luxembourg, avec effet au 1 er septembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2013129968/17.

(130158533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Bedford Finance S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 133.586.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013129969/11.

(130158361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Blue & Sons S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1250 Luxembourg, 101, avenue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 153.589.

Les comptes annuels rectificatifs au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg remplacent les comptes annuels au 31 décembre 2010 déposés au Registre de Commerce et des Sociétés
sous le numéro L120044640.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013129975/11.

(130158238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Fimiproperties S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 39.505.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16/09/2013.
Pour: FIMIPROPERTIES S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Ana-Paula Duarte / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013130099/15.

(130158511) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.
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Alphatrade-Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3225 Bettembourg, Zone Industrielle Scheleck.

R.C.S. Luxembourg B 60.258.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 septembre 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013129915/14.

(130158721) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Allfin Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 130.313.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013129913/11.

(130158359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Agave Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 1, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 148.755.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 16 septembre 2013.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2013129912/11.

(130158594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Cauva S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 88.530.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013130005/9.

(130158341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Cauva S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 88.530.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013130004/9.

(130158340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.
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Agamemnon S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 164.827.

EXTRAIT

Il est porté à la connaissance de, à qui de droit, que Resolution III Holdings S.àr.l., un des associés de la Société, ayant
son siège social au 15-17, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, détentrice de 23,750 parts sociales de la Société,
a cédé 1,125 parts sociales à Globecastle Limited, une société constituée sous les lois d’Angleterre et du Pays de Galle,
enregistrée sous le numéro 01036548 et ayant son siège social à The Roma Building, 32-38 Scrutton Street, London,
EC2A 4RQ, en date du 30 Août 2013

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Le Gérant

Référence de publication: 2013129910/16.

(130158138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

BOP (Luxembourg) Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 152.280.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 16 septembre 2013.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2013129986/11.

(130158366) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

BSI & Venture Partners Capital Management SCA SICAV-FIS, Société en Commandite par Actions sous
la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 166.472.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Certifié conforme

Référence de publication: 2013129990/11.

(130158550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Bureau Immobilier Goergen, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1430 Luxembourg, 13, boulebard Pierre Dupong.

R.C.S. Luxembourg B 47.029.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire du 13 septembre 2013

L'associée unique de la société BUREAU IMMOBILIER GOERGEN S.à r.l. ayant son siège social à L-2342 Luxembourg,
25, rue Raymond Poincaré a pris la résolution suivante:

Transfert du siège social de L-2342 Luxembourg, 25, rue Raymond Poincaré à L-1430 Luxembourg, 13, boulevard
Pierre Dupong.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Fait à Luxembourg, le 13 septembre 2013.
Liette Bach
Associée-gérante

Référence de publication: 2013129994/16.

(130158328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.
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Angola Growth Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 165.712.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires, tenue à Luxembourg le 15 Juillet 2013:

L'Assemblée Générale Ordinaire décide:
- de renommer Carlos José da Silva et André Navarro en tant qu'administrateurs de la société jusqu'à l'assemblée qui

se tiendra en 2014.
- de renommer PricewaterhouseCoopers Sarl en tant que commissaire aux comptes de la société jusqu'à l'assemblée

qui se tiendra en 2014.

Luxembourg, le 16 septembre 2013.
BANQUE PRIVEE EDMOND DE ROTHSCHILD EUROPE
Société Anonyme

Référence de publication: 2013129917/16.
(130158370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Treveria Sixteen S.à r. l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 125.076.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Référence de publication: 2013129789/10.
(130157728) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Treveria K S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 250.000,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 130.448.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Référence de publication: 2013129785/11.
(130157849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Bull PSF S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 40, rue Pafebruch.

R.C.S. Luxembourg B 25.435.

Extrait de l'assemblée générale des actionnaires tenue le 22 juillet 2013

L'assemblée décide de révoquer avec effet au 22 mai 2013 les mandats d'Administrateur et d'Administrateur Délégué
conférés à Monsieur Maurizio Sabatini.

Il est nommé en son remplacement comme Administrateur et Administrateur Délégué, Monsieur Antoine Kerrinckx,
né le 16 mars 1972 et domicilié au 10, parc de Rocquencourt à 78150 Rocquencourt, France.

Les mandats d'Administrateur et d'Administrateur Délégué viendront à échéance lors de l'assemblée générale de 2015.

L'assemblée décide également d'annuler avec effet au 1 er juillet 2013, la délégation de pouvoirs à la gestion des actes
administratifs et aux transactions commerciales, qui avaient été accordés à M. Pascal SHOOFS.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BULL PSF S.A.

Référence de publication: 2013129992/17.
(130158441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.
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Schütz & Ries S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3754 Rumelange, 1, rue de l'Usine.

R.C.S. Luxembourg B 161.562.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013129757/10.

(130157646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

SeeZam S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 77-79, Parc d'Activité de Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 145.302.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 13/09/2013.

Référence de publication: 2013129744/10.

(130158001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Treveria Four S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 123.350.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Référence de publication: 2013129784/11.

(130157715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Treveria Two S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 123.345.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Référence de publication: 2013129802/11.

(130157717) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Clausen Property S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 36.000,00.
Siège social: L-7257 Walferdange, 2, Millewee.

R.C.S. Luxembourg B 153.182.

Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2012 de la société ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Walferdange.
Un administrateur

Référence de publication: 2013130012/12.

(130158442) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.
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Dayco Europe Lux S.C.A., Société en Commandite par Actions,

(anc. Mark IV Europe Lux S.C.A.).

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 156.608.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-third day of the month of August.

Before Maître Edouard Delosch, notary, residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting of shareholders of Mark IV Europe Lux S.C.A., a société en commandite
par actions (the "Company"), having its register office in L- 1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy, registered with
the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under number B 156.608, incorporated by deed of Maître
Léonie Grethen, notary, residing in Luxembourg, of 8 November 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Incorporations number 2510 of 19 November 2010. The articles of incorporation of the Company have never been
amended.

The Meeting was presided over by Me Patrick Santer, maître en droit, professionally residing in Luxembourg. The
chairman appointed as secretary and as scrutineer Me Maryline Esteves, maître en droit, professionally residing in Lu-
xembourg. The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to
state that:

I. The shareholders represented confirmed having full knowledge of the Company, its articles of incorporation as well
as the agenda of the meeting.

II. The shareholders represented and the number of shares held by them is shown on the attendance list, signed by
the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The attendance list as well as the proxies signed
ne varietur will remain annexed to this document to be filed with the registration authorities.

III. It appears from the attendance list that the entire corporate capital is represented at the present meeting so that
the present meeting is regularly constituted and may validly deliberate on all the items of the agenda set out below:

Agenda

1. Change of the name of the Company from "Mark IV Europe Lux S.C.A." to "Dayco Europe Lux S.C.A." and conse-
quential amendment / of article 1 of the articles of association of the Company, so as to read as follows:

« Art. 1. Establishment, Denomination. There is hereby established among the subscribers and all those who may
become owners of the shares hereafter issued, a company in the form of a société en commandite par actions under the
name of "Dayco Europe Lux S.C.A." (the "Company") which shall be governed by the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended, (the "Law of 1915"), and the present Articles of Association".

2. Acknowledgement of the change of name of sole manager and the unlimited liability shareholder of the Company
from "Mark IV Europe S.à r.l." to "Dayco Europe S.à r.l." and consequential amendment of the second paragraph of article
5 and the first paragraph of article 10 of the articles of association of the Company, so as to read as follows:

« Art. 5. Second paragraph. The Management Share shall be held by Dayco Europe S.à r.l., prenamed, being the unlimited
liability shareholder ("Unlimited Liability Shareholder") and Manager of the Company.

« Art. 10. Manager. The Company shall be managed by one manager who shall be the Unlimited Liability Shareholder
(commandité) (the "Manager"). Dayco Europe S.à r.l., prenamed, is appointed as the Manager of the Company in its
capacity as sole Unlimited Liability Shareholder.".

After due deliberation the meeting unanimously resolved as follows:

First resolution

The meeting resolved to change the name of the Company from "Mark IV Europe Lux S.C.A." to "Dayco Europe Lux
S.C.A." and consequentially resolved to amend article 1 of the articles of incorporation of the Company as set forth under
item 1 of the above agenda.

Second resolution

The meeting acknowledged the change of name of the solo manager and unlimited liability shareholder of the Company
from "Mark IV Europe S.à r.l." to "Dayco Europe S.à r.l." and consequently resolved to amend of the second paragraph
of article 5 and the first paragraph of article 10 of the articles of incorporation of the Company as set forth under item
2 of the above agenda.

There being no further item on the agenda the meeting was closed.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at nine hundred euro (EUR 900.-).
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The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the appearing
persons, these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing
persons in case of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Done in Luxembourg on the day before mentioned.
After having been read to the Members of the Bureau, who are known to the undersigned notary, by their surname,

first name, civil status and residence the said appearing persons signed together with the undersigned notary, the present
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-troisième jour du mois d'août.
Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg,
s'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de Mark IV Europe Lux S.C.A., une société en

commandite par actions (la «Société»), ayant son siège social au 46A, avenue J.F. Kennedy, L- 1855 Luxembourg, imma-
triculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 156.608, constituée le 8
novembre 2010 suivant acte reçu de Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Incorporations, numéro 2510 du 19 novembre 2010. Les statuts de la Société n'ont jamais été
modifiés.

L'assemblée a été présidée par Maître Patrick Santer, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg.
Le président a nommé comme secrétaire et comme scrutateur Maître Maryline Esteves, maître en droit, demeurant

professionnellement à Luxembourg. Le bureau de l'assemblée ayant été constitué, le président a déclaré et requis le
notaire d'acter que:

I. Les actionnaires représentés confirment avoir entière connaissance de la Société, ses statuts ainsi que l'ordre du
jour de l'assemblée.

II. Les actionnaires représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent figurent sur la liste de présence signée
par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné.

Cette liste de présence ainsi que les procurations signées ne varietur seront annexées au présent document afin d'être
soumises aux formalités de l'enregistrement.

III. Il appert de la liste de présence que la totalité du capital social est représentée à la présente assemblée permettant
ainsi à la présente assemblée d'être régulièrement constituée et de statuer valablement sur tous les points de l'ordre du
jour énoncé ci-dessous:

Ordre du jour

1. Modification de la dénomination de la Société de "Mark IV Europe Lux S.C.A." en "Dayco Europe Lux S.C.A." et
modification conséquente de l'article 1 er des statuts de la Société qui se lira comme suit:

«  Art. 1 er . Constitution, Dénomination sociale.  Il existe entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront
actionnaires une société en la forme d'une société en commandite par actions sous la dénomination sociale de «Dayco
Europe Lux S.C.A.» (la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle
que modifiée (la «Loi de 1915»), et les présents Statuts».

2. Constatation du changement de dénomination du gérant unique et de l'associé commandité de la Société de «Mark
IV Europe S.à r.l». en «Dayco Europe S.à r.l». et modification subséquente du deuxième alinéa de l'article 5 et du premier
alinéa de l'article 10 des statuts de la Société, afin qu'ils aient la teneur suivante:

« Art. 5. Second alinéa. L'Action de Commandité sera détenue par Dayco Europe S.àr.l., en sa qualité d'associé com-
mandité («Associé Commandité») et de Gérant de la Société».

« Art. 10. Responsabilité du Gérant et des Actionnaires. La Société sera gérée par un ou plusieurs gérants qui auront
la qualité d'associé commandité (le «Gérant»). Dayco Europe S.àr.l., prénommée, est nommée en tant que Gérant de la
Société».

Après délibération, l'assemblée a décidé à l'unanimité ce qui suit:

Première résolution

Modification de la dénomination de la Société de "Mark IV Europe Lux S.C.A." en "Dayco Europe Lux S.C.A." et
modification conséquente de l'article 1 er des statuts de la Société comme indiqué sous le premier point de l'ordre du
jour ci-dessus.

Seconde résolution

L'assemblée a constaté le changement de dénomination du gérant unique et de l'actionnaire commandité de la Société
de «Mark IV Europe S.à r.l.» en «Dayco Europe S.à r.l.» et en conséquence a décidé de modifier le deuxième alinéa de
l'article 5 et le premier alinéa de l'article 10 des statuts de la Société comme indiqué sous le point 2 de l'ordre du jour
ci-dessus.
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Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société en raison
du présent acte sont estimés à neuf cents euros (EUR 900,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande des personnes com-
parantes, le présent procès-verbal est rédigé en anglais et est suivi d'une traduction en langue française; à la demande des
mêmes personnes comparantes, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Fait et passé à Luxembourg, date qu'en-tête des présentes.

Après lecture du présent acte aux Membres du Bureau, connus du notaire soussigné par leurs nom, prénom usuel,
état et demeure, lesdites personnes comparantes ont signé avec le notaire soussigné le présent acte original.

Signé: P. SANTER, M. ESTEVES, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 27 août 2013. Relation: DIE/2013/10428. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 11 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128385/125.

(130156505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Orizava S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 8A, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 177.674.

In the year two thousand and thirteen, on the nineteenth day of Jully.

Before Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of shareholders of "ORIZAVA S.A. SPF", having its registered office at 8A,
Boulevard de la Foire L-1528 Luxembourg, incorporated by a deed received by the undersigned notary on May 15 th ,
2013 (the «Company») not yet published in the Mémorial Recueil des Sociétés et Associations C,

registered with the Trade and Companies Register under the number B 177.674.

The meeting was presided with Mrs Géraldine NUCERA, notary clerk, residing professionally in Luxembourg, in the
chair, who appointed as secretary Mrs Anne LAUER, notary clerk, residing professionally in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Mrs Virginie PIERRU, notary clerk, residing professionally in Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the Chairman declared and requested the notary to state
that:

I) The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1. Increase of the share capital by six million nine hundred thirteen thousand nine hundred euro (EUR 6,913,900.-), so
as to rain it from its present amount of eleven million five hundred one thousand six hundred forty euro (EUR
11,501,640.-), to an amount of eighteen million four hundred fifteen thousand five hundred forty euro (EUR 18,415,540.-),
represented by six hundred ninety one thousand three hundred and ninety (691,390) new shares, with a nominal value
of ten euro (EUR 10.-) each, having the same rights and privileges as those attached to the existing shares of the Company
(the "New Shares").

3. Subscription and payment of the New Shares.

4. Subsequent amendment of article 5, first paragraph, of the articles of association.

5. Miscellaneous.

II) The represented shareholders, the proxy of the represented shareholders and the number of its shares are shown
on an attendance list, which, signed ne varietur by the proxyholder, the members of the bureau of the meeting and by
the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time by the registration authority.

Proxies given by the represented shareholders, after having been initialled ne varietur by the proxyholder, the members
of the bureau of the meeting and by the undersigned notary will also remain annexed to the present deed.

III) It appears from the attendance list that the entire share capital of de Company is present or represented at the
present general meeting. The entire share capital is represented at the general meeting, the shareholders waive the
convening themselves to be duly convened and declaring having perfect knowledge of the agenda which has been made
available before the meeting.

IV) Subsequently the present meeting is is regularly constituted and may validly deliberate on all items of the agenda.
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The shareholders of the Company, having recognized to be fully informed of the foregoing agenda, passed the following
resolutions:

First resolution:

The general meeting resolves to increase the Company's corporate capital by an amount of six million nine hundred
thirteen thousand nine hundred euro (EUR 6,913,900.-), so as to rain it from its present amount of eleven million five
hundred one thousand six hundred forty euro (EUR 11,501,640.-), to an amount of eighteen million four hundred fifteen
thousand five hundred forty euro (EUR 18,415,540.-), represented by six hundred ninety one thousand three hundred
and ninety (691,390) new shares, with a nominal value of ten euro (EUR 10.-) each, having the same rights and privileges
as those attached to the existing shares of the Company (the "New Shares").

Second resolution:
Subscription and Payment

Thereupon intervened Virginie PIERRU, prenamed, acting in her capacity as duly appointed attorney of the represented
shareholders, which declares to subscribe in the name and on the behalf of the represented shareholders the six hundred
ninety one thousand three hundred and ninety (691,390) new shares as follows in proportion to the shares held by the
shareholders.

The six hundred ninety-one thousand three hundred ninety (691,390) newly issued shares have been fully paid up by
contribution in kind consisting of the conversion of an existing liquid and payable claim in favor of existing shareholders
certain, and borne by the Company and cancellation of that debt.

Evaluation - Report of the contribution in kind

The contribution in kind has been evaluated and described in a report dated July 18 th , 2013, prepared by "Grant
Thornton Lux Audit S.A." having its registered office at 89A, L-8308 Capellen Pafebruch (RCS Luxembourg B 43.298),
signed by Mr. Marco CLAUDE, auditor accredited companies, pursuant to Articles 26-1 and 32-1 of the law of August
10 th , 1915 on commercial companies.

The conclusion of the report is as follows:

"Conclusion:

Sur base de nos diligences, aucun fait n'a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que la valeur globale des
apports ne correspond pas au moins au nombre et à la valeur nominale des actions à émettre en contrepartie.»

Third resolution:

The general meeting resolves to amend Article 5, first paragraph, of the Articles of Association so as to reflect the
foregoing resolutions as follows:

" Art. 5. (first paragraph). The Company has an issued capital of eighteen million four hundred fifteen thousand five
hundred forty euro (EUR 18,415,540.-), divided into one million eight hundred forty one thousand five hundred fifty-four
(1,841,554) shares with a par value of ten euro (EUR 10.-) each."

Fourth resolution:

The general meeting gives full powers to the Board of Directors to make the modifications in the share register
following the foregoing increase in capital.

Expenses

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at approximately three thousand eight hundred thirty euro (EUR 3,830.-)

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day stated at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

party, duly represented, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the French version will be prevailing.

The document having been read to the appearing parties, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-neuf juillet.
Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de «ORIZAVA S.A. SPF», une société anonyme

sous la forme d'une société de gestion de patrimoine familiale, ayant son siège social au 8A, Boulevard de la Foire L-1528
Luxembourg, constituée en vertu d'un acte reçu par le notaire instrumentant en date du 15 mai 2013, (la «Société»), en
cours de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro,
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immatriculée près du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg section B numéro 177.674.

L'assemblée générale est présidée par Madame Géraldine NUCERA, clerc de notaire, demeurant professionnellement
à Luxembourg, qui nomme comme secrétaire Madame Anne LAUER, clerc de notaire, demeurant professionnellement
à Luxembourg.

L'assemblée générale nomme comme scrutatrice Madame Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant profession-
nellement à Luxembourg.

Le Bureau de l'assemblée générale dûment constitué, la Présidente a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter
que:

I) L'ordre du jour de l'assemblée générale est le suivant:

Ordre du jour:

1. Augmentation du capital social d'un montant de six millions neuf cent treize mille neuf cents euros (6.913.900,-EUR)
pour le porter de son montant actuel de onze millions cinq cent un mille six cent quarante euros (11.501.640,-EUR) à un
montant de dix-huit millions quatre cent quinze mille cinq cent quarante euros (18.415.540,-EUR) représenté par six cent
quatre-vingt-onze mille trois cent quatre-vingt-dix (691.390) nouvelles actions ayant chacune une valeur nominale de dix
euros (10,-EUR) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les actions existantes de la Société (les «Nouvelles
Actions»).

3. Souscription et libération des Nouvelles Actions.

4. Modification subséquente de l'article 5, premier alinéa, des statuts afin de refléter les résolutions précédentes;

5. Divers.

II) Les actionnaires représentés, la mandataire des actionnaires représentés et le nombre d'actions qu'ils possèdent
sont renseignés sur une liste de présence, laquelle liste de présence, après avoir été paraphée ne varietur par la mandataire
des actionnaires représentés, les membres du bureau de l'assemblée et par le notaire instrumentant, restera annexée au
présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Pareillement, resterons annexée aux présentes, les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées ne varietur par la mandataire des actionnaires représentés, les membres du bureau et le notaire instrumentant.

III) La liste de présence révèle que l'intégralité du capital social de la Société est représentée à la présente assemblée
générale extraordinaire. L'intégralité du capital social étant représentée à l'assemblée générale, les actionnaires renoncent
aux formalités de convocation, se considérant comme dûment convoqués et déclarant avoir une parfaite connaissance
de l'ordre du jour qui a été rendue accessible avant l'assemblée générale.

IV) La Présidente constate que la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur
les points portés à l'ordre du jour.

La Présidente soumet ensuite au vote des membres de l'assemblée les résolutions suivantes qui ont toutes été adoptées
à l'unanimité.

Première résolution:

L'assemblée générale décide d'augmenter le capital social d'un montant de six millions neuf cent treize mille neuf cents
euros (6.913.900,-EUR) pour le porter de son montant actuel de onze millions cinq cent un mille six cent quarante euros
(11.501.640,-EUR) à un montant de dix-huit millions quatre cent quinze mille cinq cent quarante euros (18.415.540,-EUR)
représenté par six cent quatre-vingt-onze mille trois cent quatre-vingt-dix (691.390) nouvelles actions ayant chacune une
valeur nominale de dix euros (10,-EUR) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les actions existantes de la
Société (les «Nouvelles Actions»).

Deuxième résolution:
Souscription et Libération

Est alors intervenue Mlle Virginie PIERRU, prénommée, agissant en sa qualité de mandataire des actionnaires repré-
sentés, qui a déclaré souscrire au nom et pour le compte des actionnaires représentés, les six cent quatre-vingt-onze
mille trois cent quatre-vingt-dix (691.390) nouvelles actions au prorata des actions détenues par eux.

Les six cent quatre-vingt-onze mille trois cent quatre-vingt-dix (691.390) actions nouvellement émises ont été libérées
moyennant apport en nature consistant en la conversion d'une créance certaine, liquide et exigible existant au profit des
actionnaires actuels et à charge de la Société et en annulation de cette même créance.

Evaluation - Rapport de l'apport en nature

L'apport ne nature a été évalué et décrit dans un rapport daté du 18 juillet 2013, dressé par «Grant Thornton Lux
Audit S.A.» ayant son siège social au 89A, Pafebruch L-8308 Capellen (RCS Luxembourg B 43.298), signé par Monsieur
Marco CLAUDE, réviseur d'entreprises agréé, conformément aux articles 26-1 et 32-1 de la loi modifiée du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales.

La conclusion dudit rapport est la suivante:
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«Conclusion:

Sur base de nos diligences, aucun fait n'a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que la valeur globale des
apports ne correspond pas au moins au nombre et à la valeur nominale des actions à émettre en contrepartie.»

Troisième résolution:

L'assemblée générale décide de modifier le premier alinéa de l'article 5 des statuts de la Société pour refléter les
précédentes résolutions, comme suit:

« Art. 5. (premier alinéa). Le capital social est fixé à dix-huit millions quatre cent quinze mille cinq cent quarante euros
(18.415.540,-EUR) représenté par un million huit cent quarante-et-un cinq cent cinquante-quatre (1.841.554) actions
d'une valeur nominale de dix euros (10,- EUR) chacune."

Quatrième résolution:

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d'administration pour apporter les modifications dans le registre
des actionnaires suite à l'augmentation de capital précitée.

Frais

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à trois mille huit cent trente euros (3.830,-EUR).

Dont acte, le présent acte est dressé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande de la personne comparante ci-dessus,

dûment représentée, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande de la même
personne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et français, le texte français prévaudra.

Et après lecture faite aux comparantes, elles ont signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: G. NUCERA, A. LAUER V. PIERRU, P. DECKER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 23/07/2013. Relation: LAC/2013/34372. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 11/09/2013.

Référence de publication: 2013128448/170.
(130156327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

St Catherines Perth (1) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 56, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 171.952.

In the year two thousand and thirteen, on the seventeenth day of July.

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned.

THERE APPEARED:
Moorgarth Holdings (Luxembourg) S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company, having its registered office

at 56, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register
under number B 156.358,

here represented by Carole FARINE, private employee, professionally residing in 56, rue Charles Martel, L-2134
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal; such proxy, after having been signed ne varietur by the proxy-
holder and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.

This appearing party, represented as said before, has declared and requested the officiating notary to state that:
- The appearing party is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of the Company St Catherines Perth (1) S.à r.l.,

société à responsabilité limitée (the "Company"), a company incorporated and existing under the laws of Luxembourg,
having its registered office at 56 rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg and registered in Luxembourg as a société à
responsabilité limitée under number R.C.S. Luxembourg B 171952, incorporated pursuant to a notarial deed of Maître
Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, dated 27 September 2012, published in the Memorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, number 2636 dated 25 October 2012.

- The agenda is worded as follows:
1. Approval of the amendment of the financial year of the Company to begin on 1st March of each year and terminate

on the last day of February of the following year;
2. Subsequent amendment of article 14.1. of the articles of incorporation of the Company; and
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3. Miscellaneous.

The sole shareholder then passed the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to amend the opening and closing date of the financial year of the Company, which shall
from now on begin on 1st March each year and terminate on the last day of February of the following year.

Consequently, the current financial year of the Company having started on 1 st January 2013 shall exceptionally ter-
minate on 28 th February 2014 instead of terminating on 31 st December 2013 as currently provided for in the articles
of incorporation.

Second resolution

Subsequent to the first resolution, the sole shareholder resolves to amend article 14.1 of the articles of incorporation
of the Company, which shall henceforth read as follows:

" 14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of March each year and end on the last day of
February of the following year."

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately nine hundred Euros (EUR 900,-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and French texts, the English version shall prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning.

The document having been read and translated to the proxy holder of the appearing party, this person signed together
with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le dix-sept juillet.

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné.

A COMPARU:

Moorgarth Holdings (Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois de Luxembourg,
ayant son siège social au 56, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg, et enregistrée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 156.358,

ici représentée par Carole FARINE, employée privée, demeurant professionnellement au 56, rue Charles Martel,
L-2134 Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration, après avoir été signée
"ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec
lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter que:

- La partie comparante est la seule associée actuelle Associée Unique») de la Société St Catherines Perth (1) S.à r.l.
(société à responsabilité limitée), (la «Société»), une société constituée selon les lois de Luxembourg, ayant son siège
social au 56 rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg, et enregistrée à Luxembourg en tant que société à responsabilité
limitée sous le numéro RCS B 171952, constituée suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER, notaire résidant à
Luxembourg, en date du 27 septembre 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2636,
en date du 25 octobre 2012.

L'ordre du jour est conçu comme suit:

1. Modification de l'exercice social pour qu'il commence le 1 er mars de chaque année et se termine le dernier jour
de février de l'année suivante.

2. Modification subséquente de l'article 14.1 des statuts.

3. Divers.

Première résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'exercice social pour qu'il commence désormais le 1 er mars de chaque année
et se termine le dernier jour de février de l'année suivante.
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L'exercice social qui a commencé le 1 er janvier 2013 se terminera exceptionnellement le 28 février 2014 au lieu de
se terminer au 31 décembre 2013 tel que les statuts actuels le prévoient.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 14.1 des statuts de la Société et de le remplacer intégralement afin de
lui donner la teneur suivante:

« 14. 1. L'exercice social commence le 1 er mars de chaque année et se termine le dernier jour de février de l'année
suivante.»

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de neuf cents euros
(EUR 900,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes, qu'à la requête de la comparante, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; et qu'à la requête de la même comparante et en cas de
divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, même date qu'en tête des présentes
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, celle-ci a signé avec Nous,

notaire, le présent acte.
Signé: C. FARINE, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 juillet 2013. LAC/2013/33506. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013128522/102.
(130156491) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

St Catherines Perth (2) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 147.900,00.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 56, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 171.959.

In the year two thousand and thirteen, on the seventeenth day of July.

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned.

THERE APPEARED:
St Catherines Perth (1) S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company, having its registered office at 56, rue

Charles Martel, L-2134 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number
B 171952,

here represented by Carole FARINE, private employee, professionally residing in 56, rue Charles Martel, L-2134
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal; such proxy, after having been signed ne varietur by the proxy-
holder and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.

This appearing party, represented as said before, has declared and requested the officiating notary to state that:
- The appearing party is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of the Company St Catherines Perth (2) S.à r.l.,

société à responsabilité limitée (the "Company"), a company incorporated and existing under the laws of Luxembourg,
having its registered office at 56 rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg and registered in Luxembourg as a société à
responsabilité limitée under number R.C.S. Luxembourg B 171959, incorporated pursuant to a notarial deed of Maître
Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, dated 27 September 2012, published in the Memorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, number 2636 dated 25 October 2012.

- The agenda is worded as follows:

1. Approval of the amendment of the financial year of the Company to begin on 1 st March of each year and terminate
on the last day of February of the following year;

2. Subsequent amendment of article 14.1. of the articles of incorporation of the Company; and
3. Miscellaneous.
The sole shareholder then passed the following resolutions:
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First resolution

The sole shareholder resolves to amend the opening and closing date of the financial year of the Company, which shall
from now on begin on 1 st March each year and terminate on the last day of February of the following year.

Consequently, the current financial year of the Company having started on 1 st January 2013 shall exceptionally ter-
minate on 28 th February 2014 instead of terminating on 31 st December 2013 as currently provided for in the articles
of incorporation.

Second resolution

Subsequent to the first resolution, the sole shareholder resolves to amend article 14.1 of the articles of incorporation
of the Company, which shall henceforth read as follows:

" 14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of March each year and end on the last day of
February of the following year."

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately nine hundred Euros (EUR 900,-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and French texts, the English version shall prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning.

The document having been read and translated to the proxy holder of the appearing party, this person signed together
with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le dix-sept juillet.

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné.

A COMPARU:

St Catherines Perth (1) S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois de Luxembourg, ayant son
siège social au 56, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg, et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 171952,

ici représentée par Carole FARINE, employée privée, demeurant professionnellement au 56, rue Charles Martel,
L-2134 Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration, après avoir été signée
ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec
lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter que:

- La partie comparante est la seule associée actuelle (l'«Associée Unique») de la Société St Catherines Perth (2) S.à
r.l. (société à responsabilité limitée), (la «Société»), une société constituée selon les lois de Luxembourg, ayant son siège
social au 56 rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg, et enregistrée à Luxembourg en tant que société à responsabilité
limitée sous le numéro RCS B 171959, constituée suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER, notaire résidant à
Luxembourg, en date du 27 septembre 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2636,
en date du 25 octobre 2012.

L'ordre du jour est conçu comme suit:

1. Modification de l'exercice social pour qu'il commence le 1 er mars de chaque année et se termine le dernier jour
de février de l'année suivante.

2. Modification subséquente de l'article 14.1 des statuts.

3. Divers.

Première résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'exercice social pour qu'il commence désormais le 1 er mars de chaque année
et se termine le dernier jour de février de l'année suivante.

L'exercice social qui a commencé le 1 er janvier 2013 se terminera exceptionnellement le 28 février 2014 au lieu de
se terminer au 31 décembre 2013 tel que les statuts actuels le prévoient.
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Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 14.1 des statuts de la Société et de le remplacer intégralement afin de
lui donner la teneur suivante:

« 14.1. L'exercice social commence le 1 er mars de chaque année et se termine le dernier jour de février de l'année
suivante.»

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de neuf cents euros
(EUR 900,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes, qu'à la requête de la comparante, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; et qu'à la requête de la même comparante et en cas de
divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, même date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, celle-ci a signé avec Nous,

notaire, le présent acte.
Signé: C. FARINE, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 juillet 2013. LAC/2013/33507. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013128524/102.
(130156545) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Aberdeen Umbrella Property Fund of Funds Management Company (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité
limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.
R.C.S. Luxembourg B 117.965.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-second day of August,
Before Maître Martine Schaeffer, notary residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.
Is held an Extraordinary General Meeting of the sole shareholder of Aberdeen Umbrella Property Fund of Funds

Management Company (Lux) S.à.r.l., formerly Goodman Fund of Funds Management Company (Lux) S.à r.l. or Arlington
Fund of Funds Management Company S.à r.l. (hereafter referred to as the "Company"), a "Société à responsabilité limitée",
established at 2B, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies
register R.C.S. Luxembourg section B number 117 965, incorporated by a deed of Maître Gérard Lecuit, notary residing
in Luxembourg, on 5 July 2006, published in the Luxembourg Memorial C number 1542 on 11 August 2006 and whose
Articles of Incorporation were for the last time modified by deed enacted on 29 October 2008, published in the Luxem-
bourg Memorial C number 2971 on 16 December 2008.

There appeared:
Aberdeen Investments Limited, an English company with registered office at Bow Bells House, One Bread Street,

London EC4M 9HH, United Kingdom, registered with the Trade and Companies Register under number 2834212 (the
"Sole Shareholder"),

hereby represented by Mr Raymond THILL, "maître en droit", with professionnal address at 74, avenue Victor Hugo,
L-1750 Luxembourg,

by virtue of a proxy given in Stockholm, Sweden, on August 19, 2013.
Which proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the

undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.
The Sole Shareholder has declared and requested the undersigned notary to record the following:
I. That the Sole Shareholder holds all the 125 shares in the share capital of the Company;
II.- That the agenda of the present Extraordinary General Meeting is the following:
1. Dissolution of the Company and decision to voluntarily put the Company into liquidation (voluntary liquidation),
2. Appointment of Alter Domus Liquidation Services S. à r.l., a Luxembourg private limited liability company with

registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg as liquidator;
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3. Determination of the powers of the liquidator and the liquidation procedure of the Company;
4. Miscellaneous.
III. The Sole Shareholder passes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation (voluntary
liquidation).

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., a Luxembourg private limited
liability company with registered office at 5, rue Guillaume Kroll in L-1882 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B Number
142.389, as liquidator (the "Liquidator").

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to confer to the Liquidator the powers set forth in articles 144 et seq. of the amended
Luxembourg law on Commercial Companies dated 10 August 1915 (the "Law").

The Sole Shareholder further resolves that the Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations,
including those referred to in article 145 of the Law, without the prior authorisation of the Sole Shareholder. The Liqui-
dator may, under its sole responsibility, delegate its powers for specific defined operations or tasks, to one or several
persons or entities.

The Sole Shareholder further resolves to empower and authorise the Liquidator, acting individually under its sole
signature on behalf of the Company in liquidation, to execute, deliver and perform under any agreement or document
which is required for the liquidation of the Company and the disposal of its assets.

The Sole Shareholder further resolves to empower and authorise the Liquidator to make, in its sole discretion, advance
payments of the liquidation proceeds to the Sole Shareholder of the Company, in accordance with article 148 of the Law.

There being no further business on the Agenda, the meeting was thereupon closed.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the mandatory of the person appearing, whom is known to the notary by his
surname, Christian name, civil status and residence, the said mandatory signed this original deed with us, the notary.

Suit la traduction française

L'an deux mille treize, le vingt-deux août.
Par devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg soussignée.
Se réunit l'Assemblée Générale Extraordinaire de l'associé unique de la société à responsabilité limitée Aberdeen

Umbrella Property Fund of Funds Management Company (Lux) S.a.r.l., anciennement Goodman Fund of Funds Manage-
ment Company (Lux) S.à r.l. ou Arlington Fund of Funds Management Company S.à r.l. (la "Société"), ayant son siège
social au 2B, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg,
section B sous le numéro 117 965, constituée suivant acte reçu par le notaire Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence
à Luxembourg, en date du 5 juillet 2006, publié au Mémorial C numéro 1542 du 11 août 2006 et dont les statuts ont été
modifiés pour la dernière fois par acte du même notaire le 29 octobre 2008, publié au Mémorial C numéro 2971 le 16
décembre 2008.

A comparu:
Aberdeen Investments Limited, avec siège social au Bow Bells House, One Bread Street, London EC4M 9HH, Royaume-

Uni, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de sous le numéro 2834212 (l'Actionnaire Unique),
ici représentée par Monsieur Raymond THILL, maître en droit, demeurant professionnellement à L-1750 Luxembourg,

74, avenue Victor Hugo,
en vertu d'une procuration donnée à Stockholm, Suède, le 19 août 2013.
Ladite procuration, après signature ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentaire,

restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
L'Actionnaire Unique a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
I. que l'Actionnaire Unique détient toutes les 125 actions du capital de la Société;
II. l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:
1. Dissolution de la Société et décision de mettre volontairement la Société en liquidation (liquidation volontaire);
2. Nomination de Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois

ayant son siège au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg en tant que liquidateur;
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3. Détermination des pouvoirs du Liquidateur et de la procédure de liquidation de la Société;

4. Divers.

L'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de dissoudre la Société et de mettre volontairement la Société en liquidation (liquidation
volontaire).

Deuxième résolution

L'Actionnaire Unique décide de nommer Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée
de droit luxembourgeois ayant son siège au 5, rue Guillaume Kroll à L-1882 Luxembourg R.C.S. Luxembourg B Numéro
142.389, en tant que liquidateur (le "Liquidateur").

Troisième résolution

L'Actionnaire Unique décide d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi
du 10 août 1915 sur les Sociétés Commerciales, telle que modifiée (la "Loi").

L'Actionnaire Unique décide en outre que le Liquidateur est autorisé à passer tous actes et à exécuter toutes opéra-
tions, en ce compris les actes prévus aux articles 145 de la Loi, sans autorisation préalable de l'Actionnaire Unique. Le
Liquidateur pourra déléguer, sous sa propre responsabilité, ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches spécialement
déterminées, à une ou plusieurs personnes physiques ou morales.

L'Actionnaire Unique décide en outre de conférer à et d'autoriser le Liquidateur, agissant individuellement par sa seule
signature au nom de la Société en liquidation, à exécuter, délivrer et réaliser tout contrat ou document requis pour la
liquidation de la Société et la disposition de ses actifs.

L'Actionnaire Unique décide également de conférer à et d'autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion, à verser des
avances sur le solde de liquidation à l'Actionnaire Unique de la Société conformément à l'article 148 de la Loi.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande du comparant le présent acte est en
langue anglaise, suivi d'une version française.

A la demande du comparant et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite au mandataire de la comparante, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et demeure,
il a signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: R. Thill et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 août 2013. LAC/2013/39260. Reçu douze euros (12.- €)

Le Receveur ff. (signé): Carole Frising.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128627/122.

(130157238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Bertone Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 180.057.

STATUTES

In the year two thousand thirteen, on the nineth day of August.

Before us Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

MF Investment S.A., a company having its registered office at 1, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, registered
to the Trade and Companies Register of Luxembourg with the number B 172205,

here represented by Ms. Celine Bessin, private employee, residing professionally in 1, Boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg,

by virtue of a proxy dated on August 8, 2013, which will remain annexed to the present deed.

Such appearing party, in the capacity in which she acts, has requested the notary to state as follows the articles of
association of a société anonyme which is hereby incorporated:
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Title I. - Denomination, Registered office, Object, Duration

Art. 1. There is formed a société anonyme governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and in particular,
the amended law dated 10 August 1915 on commercial companies and notably by the law dated 25 August 2006 and by
the present articles.

The Company exists under the name of "Bertone Holding S.A.".

Art. 2. The registered office of the Company is established in Luxembourg.

The registered office may be transferred to any other place in the municipality by a decision of the board of directors.

If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activity at
the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be declared
to have been transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances.

Such decision, however, shall have no effect on the nationality of the company. Such declaration of the transfer of the
registered office shall be made and brought to the attention of third parties by the organ of the Company which is best
situated for this purpose under such circumstances.

Art. 3. The Company is established for an unlimited period of time.

Art. 4. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or
otherwise of intellectual property assets, industrial property assets, stock, bonds, debentures, notes and other securities
of any kind, and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also
hold interests in partnerships.

The Company may borrow in any form and may issue bonds, without a public offer, which may be convertible and
may issue debentures.

In a general fashion it may grant assistance to affiliated companies, take any controlling and supervisory measures and
carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

The Company may further carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions in
relation to real estate or in relation to tangible or intangible property and especially in relation with intellectual property
or industrial property.

Title II. - Capital shares

Art. 5. The corporate capital is set at THIRTY-TWO THOUSAND EUROS (32,000.- EUR) represented by THREE
HUNDRED TWENTY (320) shares with a par value of ONE HUNDRED (100.- EUR) each, all subscribed and fully paid-
up.

Shares may be evidenced at the owners' option, in certificates representing single shares or in certificates representing
two or more shares.

Shares may be issued in registered or bearer form, at the shareholder's option.

The Company may, to the extent and under the terms permitted by law, purchase its own shares.

Title III. - Management

Art. 6. In case of plurality of shareholders, the Company must be managed by a Board of Directors consisting of at
least three members, who need not be shareholders.

In the case where the Company is incorporated by a sole shareholder or if at the occasion of a general meeting of
shareholders, it is established that the Company has only one shareholder left, the composition of the Board of Directors
may be limited to one member (the "Sole Director") until the next ordinary general meeting of the shareholders noticing
the existence of more than one shareholder. A legal entity may be a member of the Board of Directors or may be the
Sole Director of the Company. In such a case, its permanent representative shall be appointed or confirmed in compliance
with the Law.

The Directors or the Sole Director are appointed by the general meeting of shareholders for a period not exceeding
six years and are re-eligible. They may be removed at any time by a resolution of the general meeting of shareholders.
They will remain in function until their successors have been appointed. In case a Director is elected without mention of
the term of his mandate, he is deemed to be elected for six years from the date of his election.

In the event of vacancy of a member of the Board of Directors because of death, retirement or otherwise, the remaining
Directors thus appointed may meet and elect, by majority vote, a Director to fill such vacancy until the next general
meeting of shareholders which will be asked to ratify such election.

Art. 7. The board of directors must be convened each time two directors so request. It is convened as often as the
interest of the Company so requires.

Art. 8. The board of directors is invested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in compliance with the corporate object.
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All powers not expressly reserved by law or by the present articles of association to the general meeting of share-
holders fall within the competence of the board of directors. The board of directors may pay interim dividends, in
compliance with the legal requirements.

Any director having an interest in a transaction submitted for approval to the Board of Directors conflicting with that
of the company, shall advise the board thereof and cause a record of his statement to be included in the minutes of the
meeting. He may not take part in these deliberations. At the next following general meeting, before any other resolution
is put to vote, a special report shall be made on any transactions in which any of the directors may have had an interest
conflicting with that of the company.

If there is only one shareholder, the minutes shall only mention the operations intervened between the Company and
its Sole Director having an interest conflicting with the one of the Company.

Art. 9. Towards third parties, in all circumstances, the Company shall be, in case of a Sole Director, bound by the sole
signature of the Sole Director or, in case of plurality of directors, by the signatures of any two Directors together or by
the single signature of any person to whom such signatory power shall be delegated by the board of directors or the Sole
Director of the Company, but only within the limits of such power.

Towards third parties, in all circumstances, the Company shall also be, in case if a managing director has been appointed
in order to conduct the daily management and affairs of the Company and the representation of the Company for such
daily management and affairs, bound by the sole signature of the managing director, but only within the limits of such
power.

Art. 10. The board of directors may delegate its powers to conduct the daily management of the Company to one or
more directors, who will be called managing directors.

However, the first managing director may be appointed by the general meeting of shareholders.

It may also commit the management of all the affairs of the Company or of a special branch to one or more managers,
and give special powers for determined matters to one or more proxyholders, selected from its own members or not,
either shareholders or not.

Art. 11. Any litigations involving the Company either as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the
Company by the board of directors, represented by its chairman or by the director delegated for its purpose.

Art. 12. The company may have a sole shareholder at the time of its incorporation or when all of its shares come to
be held by a single person. The death or dissolution of the sole shareholder does not result in the dissolution of the
company.

If there is only one shareholder, the sole shareholder assumes all powers conferred to the general meeting of Share-
holders and takes the decisions in writing.

In case of plurality of shareholders, the general meeting of Shareholders shall represent the entire body of Shareholders
of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the
Company.

Any general meeting shall be convened in compliance with the Law.

The general meeting shall be convened by means of the shareholders representing ten per cent (10 %) of the corporate
capital.

In case that all the shareholders are present or represented and if they state that they have been informed of the
agenda of the meeting, they may waive all convening requirements and formalities of publication.

A shareholder may be represented at a shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not to be a shareholder and is therefore entitled to vote by proxy.

The shareholders are entitled to participate to the meeting by videoconference or by telecommunications means
allowing their identification, and are deemed to be present, for the quorum conditions and the majority. These means
must comply with technical features guaranteeing an effective participation to the meeting whereof the deliberations are
transmitted in a continuing way.

Unless otherwise provided by Law or by the Articles, all decisions by the annual or ordinary general meeting of
Shareholders shall be taken by simple majority of the votes, regardless of the proportion of the capital represented.

When the company has a sole shareholder, his decisions are written resolutions. An extraordinary general meeting
convened to amend any provisions of the Articles shall not validly deliberate unless at least one half of the capital is
represented and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles. If the first of these conditions is not
satisfied, a second meeting may be convened, in the manner prescribed by the Articles or by the Law. Such convening
notice shall reproduce the agenda and indicate the date and the results of the previous meeting. The second meeting shall
validly deliberate regardless of the proportion of the capital represented. At both meetings, resolutions, in order to be
adopted, must be adopted by a two-third majority of the Shareholders present or represented.

However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its Shareholders may be increased
only with the unanimous consent of all the Shareholders and in compliance with any other legal requirement.
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Title IV. - Supervision

Art. 13. The Company is supervised by one or several statutory auditors, appointed by the general meeting of share-
holders which will fix their number and their remuneration, as well as the term of their office, which must not exceed
six years.

Art. 14. The annual meeting will be held in the commune of the registered office at the place specified in the convening
notices on the 3 rd Wednesday of the month of June at 3.00 p.m.

If such day is a legal holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Title VI. - Accounting year, Allocation of profits

Art. 15. The accounting year of the Company shall begin on the 1 st of January and shall terminate on the 31 st of
December of each year.

Art. 16. Of the net profits of the company, five percent (5%) shall be allocated to the legal reserve; this allocation
ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10%) of the capital of the company.

Title VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 17. The Company may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders. The liquidation will
be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the general meeting of shareholders
which will specify their powers and fix their remunerations.

Title VIII. - General provisions

Art. 18. All matters not governed by these articles of association are to be construed in accordance with the law of
August 10 th 1915 on commercial companies and the amendments hereto.

Transitory provisions

1) The first business year shall begin on the date of incorporation of the company and shall end on the 31 st of December
2013.

2) The first annual general meeting shall be held in 2014.

Subscription and Payment

The articles of association having thus been established, the appearing party, represented as stated here above, declares
to subscribe the three hundred twenty (320,-) shares.

And that the subscribed capital has been fully paid up in cash. The result is that as of now the company has at its
disposal the sum of THIRTY TWO THOUSAND EUROS (32.000,- EUR) as was certified to the notary executing this
deed.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 as amended of the law of August 10 th

1915 on commercial companies have been observed.

Costs

The expenses, cost, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated to be approximately at one thousand euros (1.000,-)

Extraordinary general meeting

The above named person, representing the entire subscribed capital and acting as sole shareholder of the Company,
has immediately taken the following resolutions:

1.- The number of directors is fixed at one and the number of auditors at one.
2.- The following is appointed as director:
- Mr Alberto MORANDINI, company director, born in Pétange on February 9, 1968, residing professionally in 1,

Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.
3.- Has been appointed statutory auditor:
ODD Financial Services S.A., with registered office at 1, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg (R.C.S. Luxembourg

B 41.014).
4.- Their terms of office will expire after the annual meeting of shareholders of the year 2019.
5.- The registered office of the company is established in L-1528 Luxembourg, 1, Boulevard de la Foire.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties the present deed is worded

in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.
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WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg.
The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by her surname, first name, civil

status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le neuf août.
Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
MF Investment S.A., une société ayant son siège social à 1, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, inscrite au

Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 172205,
ici représentée par Madame Céline Bessin, employée privée, demeurant professionnellement à 1, Boulevard de la Foire,

L-1528 Luxembourg,
en vertu d'une procuration datée du 8 août 2013, laquelle restera annexée aux présentes pour être formalisée avec

les présentes.
Lequel comparant, ès-qualité qu'il agit a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société ano-

nyme qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et en particulier la loi
modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et par la loi du 25 août 2006 et par les présents statuts.

La Société existe sous la dénomination de «Bertone Holding S.A.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.
Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.
Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. L'objet de la Société est la prise de participations, sous quelques formes que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises et étrangères, l'acquisition par l'achat, la souscription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par
vente, échange ou autre, d'actifs de propriété intellectuelle, d'actifs de propriété industrielle, d'actions, d'obligations, de
reconnaissances de dettes, notes ou autres titres de quelque forme que ce soit, et la propriété, l'administration, le
développement et la gestion de son portefeuille. La société peut en outre prendre des participations dans des sociétés
de personnes.

La Société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations qui pourront être convertibles
(à condition que celle-ci ne soit pas publique) et à l'émission de reconnaissances de dettes.

D'une façon générale, elle peut accorder une assistance aux sociétés affiliées, prendre toutes mesures de contrôle et
de supervision et accomplir toute opération qui pourrait être utile à l'accomplissement et au développement de son objet.

La Société pourra en outre effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière, ainsi que toute trans-
action sur des biens mobiliers ou immobiliers et spécialement de propriété intellectuelle ou industrielle.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE DEUX MILLE EUROS (32.000.- EUR) représenté par TROIS CENT VINGT
(320) actions d'une valeur nominale de CENT EURO (100.- EUR) chacune.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur, au gré de l'actionnaire.
La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.

Titre III. Administration

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, le Conseil d'Administration peut être réduit à un Adminis-
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trateur (L'Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de
plus d'un actionnaire. Une personne morale peut être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur
Unique de la Société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indi-
cation de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

Art. 7. Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige. Il doit être convoqué chaque
fois que deux administrateurs le demandent.

Art. 8. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ne réserve pas expressément à l'assemblée générale des
Actionnaires sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Tout Administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société, dans une opération soumise à l'approbation du
Conseil d'Administration, est tenu d'en prévenir le conseil et de faire mentionner cette déclaration dans le procès-verbal
de la séance. Il ne peut prendre part à cette délibération. Lors de la prochaine assemblée générale, avant tout vote sur
d'autres résolutions, il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des Administrateurs aurait eu
un intérêt opposé à celui de la Société.

En cas d'un Actionnaire Unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre
la Société et son Administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Art. 9. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, par la signature
unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux Ad-
ministrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil
d'Administration ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur-délégué nommé pour la
gestion et les opérations courantes de la Société et pour la représentation de la Société dans la gestion et les opérations
courantes, par la seule signature de l'Administrateur-délégué, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Toutefois, le premier administrateur-délégué peut être nommé par l'assemblée générale.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Art. 12. La Société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution. Il en est de même lors de la réunion de
toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la
société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.

Toute assemblée générale sera convoquée conformément aux dispositions légales.

Elles doivent être convoquées sur la demande d'Actionnaires représentant dix pour cent (10%) du capital social.

Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir pris connaissance de l'agenda de
l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation.

Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par
e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent autorisé à
voter par procuration.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de
quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
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Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.
Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts

ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée
peut être convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la loi. Cette convocation reproduit l'ordre du jour,
en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle que soit
la proportion du capital représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être adoptées
par une majorité de deux tiers des Actionnaires présents ou représentés.

Cependant, la nationalité de la Société ne peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute
autre disposition légale.

Titre IV. Surveillance

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Titre V. Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le 3 ème mercredi du mois de juin à 15.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Sur les bénéfices nets de la société, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation d'un fonds de réserve
légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve atteindra le dixième du capital
social souscrit de la société.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 17. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.
Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions Générales

Art. 18. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2013.
2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2014.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, le comparant, représenté comme mentionné ci-avant, déclare souscrire
les TRENTE CENT VINGT (320,-) actions.

Toutes les actions ainsi souscrites ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte que la
somme de TRENTE DEUX MILLE EUROS (32.000.-EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi
qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ mille euros (1.000,- EUR).

Assemblée Générale Extraordinaire

Le comparant préqualifié, représentant la totalité du capital souscrit et se considérant comme dûment convoqué, a
pris les résolutions suivantes:
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1. Le nombre des administrateurs est fixé à un et celui des commissaires à un.

2. Est nommé administrateur:

- Monsieur Alberto MORANDINI, administrateur de sociétés, né à Pétange le 9 février 1968, demeurant profession-
nellement au 1, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.

3. Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes:

ODD Financial Services S.A., ayant son siège social au 1, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg (R.C.S. Luxembourg
B 41.014).

4. Le mandat de l'administrateur et du commissaire ainsi nommés prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire
statutaire de l'année 2019.

5. Le siège social de la société est fixé à 1, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparantes l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire instrumentant par
nom, prénoms usuels, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: C. BESSIN, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 14 août 2013. Relation: LAC/2013/38083. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-)

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128664/358.

(130156791) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Wood Grafton S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 22, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 180.033.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the fourth day of September.

Before Maître Joseph ELVINGER, notary public residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appears:

PWREF II Holding S.à r.l., a Société à responsabilité limitée established and existing under the laws of Luxembourg,
registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under register number B 173 657, having its
registered office at 22, Grand Rue, 3 rd Floor, L-1660 Luxembourg and having a share capital of twelve thousand five
hundred euro (EUR 12,500.-).

The founder is here represented by Mrs. Flora Gibert, professionally residing at Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal.

The beforesaid proxy, being initialled "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain an-
nexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such party has requested the notary to draw up the following by-laws of a "société à responsabilité limitée" which it
declares to incorporate.

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may
become shareholders in future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the «Company»)
which shall be governed by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, as well as by the present
articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.
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The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by issuing
any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of Wood Grafton S.à r.l.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg. The registered office may be transferred
within the same municipality by decision of the board of managers. It may be transferred to any other place in the Grand-
Duchy of Luxembourg by mean of a resolution of a general meeting of its shareholders. Branches or other offices may
be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred euro) represented by 12,500
(twelve thousand five hundred) shares having a par value of EUR 1.- (one euro) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by the approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least. The shares to subscribe shall be offered preferably to the existing shareholders, in
proportion to the share in the capital represented by their shares.

Art. 8. The shares are indivisible vis-à-vis the Company which will recognize only one holder per share. The joint co-
owners shall appoint a single representative who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a
majority of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to
the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the
share capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants
or the surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, which do not need to be shareholders.
The manager(s) is (are) appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office.
In the case of several managers, the Company is managed by a board of managers. In that case, the Company will be

bound in all circumstances by the sole signature of one member of the board of managers or by the signature of any
person to whom such signatory power shall be delegated by the board of managers. The managers may be dismissed
freely at any time, without there having to exist any legitimate reason («cause légitime»).

The board of managers may grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 13. The board of managers shall choose from among its members a chairman and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who does not need to be a manager, who shall be responsible
for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

In dealing with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorize all transactions consistent with the Company's purpose. The Company will be bound
in all circumstances by the sole signature of any manager and by the signature of any duly authorised representative within
the limits of such authorisation.

The board of managers shall meet as often as required in the Grand Duchy of Luxembourg, upon call by the chairman,
or two managers, at the place indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside at all meetings of the board
of managers, but in his absence, the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote
of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date proposed for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
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required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.

Any manager who is not a resident of the United Kingdom may act at any meeting of the board of managers by
appointing in writing or by cable, telegram, telex or facsimile another manager as his proxy.

A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The board of managers can deliberate
or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented at a meeting of the board of managers.
Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The manager(s) does (do) not assume, by reason of its (their) position, any personal liability in relation to
commitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore
merely responsible for the execution of their mandate.

D. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 17. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 18. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half
of the share capital.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 19. The sole shareholder exercises the powers granted to the general meeting of shareholders under the provi-
sions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 20. The Company's year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December. Exceptionally,
the first financial year commences on the date of incorporation of the Company and terminates on the thirty-first of
December 2013.

Art. 21. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 22. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholders.

Art. 23. In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the share capital

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will
determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for
the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.
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Applicable law

Art. 26. The laws here above mentioned in article 1 st shall apply in so far as these Articles of Incorporation do not
provide for the contrary.

Subscription - Payment

All the 12,500 (twelve thousand five hundred) shares representing the capital have been entirely subscribed by PWREF
II Holding S.a r.l., prenamed, and fully paid up in cash, therefore the amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred
euro) is as now at the disposal of the Company, proof of which has been duly given to the notary.

Estimate of Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand two hundred euros (EUR
1,200.-).

General meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entirety of the sub-
scribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:

1) The following persons are appointed managers of the Company for an undetermined duration:
- Mrs. Valérie Scholtes, born on 23 December 1974 in Leuven, Belgium, with professional address at 22, Grand Rue,

3 rd Floor, L-1660 Luxembourg;
- Mr. Gérard Becquer, born on 29 April 1956 in Briey, France, with professional address at 5, Rue Guillaume Kroll,

L-1882 Luxembourg;
- Mr. Stéphane Bourg, born on 20 October 1973 in Nantes, France, with professional address at 5, Rue Guillaume

Kroll, L-1882 Luxembourg.
The managers are vested with the broadest powers to act in the name of the Company in all circumstances and to

bind the Company by their sole signature.

2) The Company shall have its registered office at 22, Grand Rue, 3 rd Floor, L-1660 Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing

person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary have set hand and seal in Luxembourg-City, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, said person signed with us, the Notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le quatre septembre
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Comparaît:
PWREF II Holding S.à r.l., une Société à responsabilité limitée constituée et existante selon les lois du Luxembourg,

enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 173 657, ayant son siège
social à 22, Grand Rue, L-1660 Luxembourg, et ayant un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12,500.-).

Fondateur ici représenté par Madame Flora Gibert en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.
Ladite procuration, paraphée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent

acte pour être formalisée avec lui.
Lequel a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société à responsabilité limitée qu'il déclare

constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, l'échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces
et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement les sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.
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Excepté par voie d'appel public à l'épargne, la société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute forme
ou en émettant toute sorte d'obligations, de titres ou d'instruments de dettes, d'obligations garanties ou non garanties,
et d'une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de Wood Grafton S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg. Le siège social peut être transféré au sein de la même commune par
décision du conseil de gérance. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en vertu d'une décision de
l'assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres localités du pays
ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cent euros) représenté par 12.500 (douze mille cinq
cent) parts sociales de EUR 1,- (un euro) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social. Les parts sociales à souscrire seront offertes par préférence aux associés
existants, proportionnellement à la partie du capital qui représente leurs parts sociales.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.
Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) par l'assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat
En cas de plusieurs gérants, la Société est administrée par un conseil de gérance. Dans ce cas la Société sera engagée

en toutes circonstances par la signature unique d'un membre du conseil de gérance ou la par la signature de toute personne
à laquelle tel pouvoir de signature a été délégué par le conseil de gérance. Les gérants sont librement et à tout moment
révocables, sans qu'il soit nécessaire qu'une cause légitime existe.

Le conseil de gérance peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. Le conseil de gérance choisira parmi ses membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-
président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être gérant et qui sera en charge de la tenue des
procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet. La société sera valablement engagée
vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature unique de tout gérant et par la signature de tout représentant
dûment mandaté dans les limites de son mandat.

Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que nécessaire au Grand-Duché de Luxembourg, sur convocation du
président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président présidera toutes les réunions du
conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette
réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
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écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire.

Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant qui n'est pas résident au Royaume-Uni peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence
téléphonique, par visioconférence ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant
part à cette réunion peuvent s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une
présence en personne à une telle réunion. Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité
au moins des gérants est présente ou représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité
des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contractent, à raison de sa (leur) fonction, aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par lui (eux) au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que
de l'exécution de leur mandat.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 17. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 18. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts
du capital social.

Les associés ne peuvent changer la nationalité de la société qu'avec le consentement unanime des associés.

Art. 19. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 20. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. Exceptionnellement,
la première année sociale débute au jour de la constitution de la Société et termine le 31 décembre 2013.

Art. 21. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 22. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pourcent (5 %) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce
que celui-ci atteigne dix pourcent (10 %) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Art. 23. En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la société pourra être réduite en proportion afin
qu'elle n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par le ou les gérant(s) en fonction, ou par un ou
plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émo-
luments. Le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 telle qu'elle a été modifiée.
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Loi applicable

Art. 26. Les lois mentionnées à l'article 1 er , ainsi que leurs modifications ultérieures, trouveront leur application
partout où il n'est pas dérogé par les présents statuts.

Souscription - Libération

Les 12,500 (douze mille cinq cent) parts sociales représentant l'intégralité du capital social ont toutes été souscrites
par PWREF II Holding S.à r.l., prénommé, et ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte
que la somme de EUR 12,500.- (douze mille cinq cents euros) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société,
ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille deux cents euros (EUR 1,200.-).

Assemblée générale

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1) Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Madame Valérie Scholtes, née le 23 décembre 1974 à Leuven, Belgique avec adresse professionnelle au 22, Grand
Rue, 3 ème étage, L-1660 Luxembourg;

- Monsieur Gérard Becquer, né le 29 avril 1956 à Briey, France, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg;

- Monsieur Stéphane Bourg, né le 20 octobre 1973 à Nantes, France, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg.

Les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en toutes circonstances et de l'engager
valablement par leur signature unique.

2) Le siège social de la Société est établi au 22 Grand Rue, 3 ème étage, L-1660 Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par le présent qu'à la requête de la personne comparante
les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, il a signé avec nous notaire la présente minute.

Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 5 septembre 2013. Relation: LAC/ 2013/40635. Reçu soixante-quinze euros (75.-€).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la société sur sa demande

Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128590/326.

(130156158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Azuga Expansion S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8009 Strassen, 117, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 180.074.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the third of September.

Before Maître Henri HELLINCKX notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

1.- The company AMARADIA S.p.r.l., société privée à responsabilité limitée, a company existing under the laws of
Belgium, having its registered office at avenue du Dirigeable, 9, B-1170 Watermael-Boitsfort, registered in the Carrefour
Bank of Companies under number 0894.306.445 (the "Appearing Party 1"); and

2.- The company VARENNE EXPANSION S.à r.l., société à responsabilité limitée, a company existing under the laws
of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 117, route d'Arlon, L-8009 Strassen, registered with
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 179764 (the "Appearing Party 2"),

(The "Appearing Party 2" collectively with the "Appearing Party 1", the "Appearing Parties"),
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Both here represented by Stéphanie SALIN, private employee, born on 7 th July 1981, in Strasbourg, with professional
address at 24, rue Saint Mathieu, L-2138 Luxembourg (the "Proxyholder") as their proxy pursuant to powers of attorney
given under private deed.

The powers of attorney, signed ne varietur by the Proxyholder and the notary, shall remain annexed to this deed and
shall be registered with it.

The Appearing Parties, represented by the Proxyholder, have requested the notary to incorporate a private limited
liability company ("société à responsabilité limitée") with the following articles of incorporation:

Chapter I - Form, Name, Corporate Object, Duration, and Registered office

1 Art. 1. Form. There exists a private limited liability company, which shall be governed by the laws pertaining to such
an entity (the "Company"), and in particular by the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended (the
"Law"), as well as by the present articles of association (the "Articles").

2 Art. 2. Name. The Company shall bear the name "AZUGA EXPANSION S.à r.l.".

3 Art. 3. Corporate Object.

3.1 The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating interests
in any enterprises in whatever form, as well as the administration, management, control and development of such parti-
cipating interests, in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3.2 The Company may particularly use its funds for the setting-up, management, development and disposal of a portfolio
consisting of any securities and intellectual property rights of whatever type or origin, participate in the creation, deve-
lopment and control of any enterprises, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to
purchase and any other way whatsoever, any type of securities and intellectual property rights, realise them by way of
sale, transfer, exchange or otherwise, have these securities and intellectual property rights developed. The Company may
grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to companies or other enterprises in
which the Company has an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs (including
shareholders or affiliated entities) or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or
otherwise create security over all or over some of its assets.

3.3 The Company may borrow in any form except by way of public offer (to the extent prohibited by any applicable
law). It may issue by way of private placement only, notes, bonds and debentures and any kind of debt, whether convertible
or not, and/or equity securities.

3.4 In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, movable or real estate trans-
actions, take any measures to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly
connected with its purpose or which are liable to promote their development.

4 Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

5 Art. 5. Registered office.

5.1 The registered office of the Company is established in the City of Strassen.

5.2 It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the
Sole Manager (as defined below) or the Board of Managers (as defined below), respectively by a resolution taken by the
extraordinary general meeting of the shareholders, as required by the then applicable provisions of the Law.

5.3 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Chapter II - Share capital, Shares and Transfer of Shares

6 Art. 6. Share capital.

6.1 The share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500,-) represented by twelve thousand five
hundred (12,500) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1,-) each.

6.2 The share capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by a decision of the share-
holders' meeting, in accordance with Article 17 of the Articles.

6.3 The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Law and the Articles. The Sole Manager
or the Board of Managers (as defined below) will have to be authorised by the shareholders' meeting acting in accordance
with Article 17.8 to proceed to such a repurchase. In any case, the repurchase cannot result in reducing the net assets
of the Company below the aggregate of the subscribed capital and the reserves which may not be distributed under the
Law and the Articles.

7 Art. 7. Share premium account. The Company may set up a share premium account into which any premium paid
on any share is transferred. The share premium is at the free disposal of the shareholders.

8 Art. 8. Shareholders' rights. All shares have equal economic and voting rights.

8.1 Each share entitles the holder thereof to a fraction of the Company's assets and profits in accordance with Article
20.
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9 Art. 9. Shares indivisibility. Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted per
share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

10 Art. 10. Transfer of Shares.
10.1 In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely transferable.
10.2 In case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may only be transferred in accordance

with articles 189 and 190 of the Law.

Chapter III - Management

11 Art. 11. Board of managers.
11.1 The Company is managed by one (the "Sole Manager") or more managers. In case of plurality of managers, the

managers will constitute together a board of managers (the "Board of Managers")
11.2 The manager(s) need not be shareholders. The manager(s) may be dismissed at any time, with or without cause,

by a resolution of shareholders holding more than half of the share capital.

12 Art. 12. Powers of the sole manager or the board of managers.
12.1 In dealing with third parties, the Sole Manager or the Board of Managers shall have all powers to act in the name

of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
purpose.

12.2 All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders shall fall
within the competence of the Sole Manager or the Board of Managers.

13 Art. 13. Representation of the company. Towards third parties, the Company shall be, in case of a Sole Manager,
bound by (i) the sole signature of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, (ii) either by the joint signature
of two Managers for any act involving and value higher than EUR 50,000 or (iii) by the individual signature of one Manager
for all daily management acts involving and value less than EUR 50,000 or (iv) by the signature of any person to whom
such power shall be delegated.

14 Art. 14. Delegation and Agent of the sole manager or the board of managers. The Sole Manager or the Board of
Managers or two Managers may delegate his/her/its/their powers for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) and
shall determine the agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of representation and any other relevant
conditions of this agency.

15 Art. 15. Meeting of the board of managers.
15.1 The Board of Managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present,

his place will be taken by election among managers present at the meeting.
15.2 The Board of Managers may elect a secretary who needs not be a manager or a shareholder of the Company.
15.3 The meetings of the Board of Managers are convened by the chairman or by any two (2) managers. The Board

of Managers shall meet as often as the Company's interest so requires at the place indicated in the convening notice.
15.4 Written notice, whether in original, by facsimile or e-mail, of any meeting of the Board of Managers shall be given

to all managers at least twenty-four (24) hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency,
in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the Board of
Managers.

15.5 No such convening notice is required if all the members of the Board of Managers are present or represented at
the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of the meeting.
The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by facsimile or e¬mail, of each member of the
Board of Managers.

15.6 A manager may be represented at the Board of Managers by another manager, and a manager may represent
several managers.

15.7 The Board of Managers may only validly debate and take decisions if a majority of its members are present or
represented. Any decisions taken by the Board of Managers shall require a simple majority.

15.8 One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of
communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members having participated.

15.9 A written decision, approved and signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted
at a meeting of the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.
The date of the written resolutions will be the date of the last signature of a manager on a copy of the present written
resolutions.

15.10 For each meeting of the Board of Managers, written minutes of a meeting shall be prepared, signed by all managers
present or represented at the meeting and stored at the registered office of the Company.
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15.11 Extracts shall be certified by any manager or by any person nominated by any manager.

16 Art. 16. Liability of the managers. The manager(s) assume(s), by reason of her/his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by her/him/them in the name of the Company.

Chapter IV - Shareholders' meetings

17 Art. 17. Shareholders' meetings.
17.1 If there is only one shareholder, that sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders'

meeting.
17.2 In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the

number of shares owned. Each shareholder has voting rights commensurate with her/his/its shareholding.
17.3 If there are more than twenty-five shareholders, the shareholders' decisions have to be taken at meetings to be

convened in accordance with the applicable legal provisions.
17.4 If there are less than twenty-five shareholders, each shareholder may receive the text of the decisions to be taken

and cast its vote in writing.
17.5 Shareholders' meetings may always be convened by the Board of Managers, failing which by shareholder(s) re-

presenting more than half of the share capital of the Company.
17.6 If all the shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can

be validly held without prior notice.
17.7 A shareholder may be represented at a shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any

similar means) an attorney who need not be a shareholder.
17.8 Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholder(s) owning more than half

of the share capital.
17.9 However, resolutions to amend the Articles may only be adopted by (i) a majority of shareholders (ii) owning at

least three quarters of the Company's share capital, in accordance with the provisions of the Law. Change of nationality
of the Company requires unanimity.

Chapter V - Accounting year and Annual accounts

18 Art. 18. Accounting year. The Company's accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first
of December of the same year.

19 Art. 19. Annual accounts and Annual general meeting of Shareholders.
19.1 At the end of each accounting year, the Company's accounts are established, and the Sole Manager or the Board

of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.
19.2 Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.
19.3 The balance sheet and profit and loss account shall be submitted to the shareholders for approval each year.
19.4 If there are more than twenty-five shareholders, the supervision of the Company must be entrusted to a super-

visory board comprising one or more supervisory auditors (commissaires).

20 Art. 20. Allocation of profits and Interim dividends.
20.1 The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges

and provisions represents the net profit of the Company.
20.2 Every year, five percent (5%) of the net profit shall be allocated to the legal reserve. This allocation ceases to be

compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital.
20.3 The balance of the net profit may be distributed to the sole shareholder or to the shareholders in proportion to

their shareholding in the Company in compliance with Article 17.8.
20.4 The Sole Manager or the Board of Managers may decide to pay interim dividends to the shareholders before the

end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial
year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums
to be allocated to a reserve to be established according to the Law or these Articles.

Chapter VI - Liquidation and Dissolution

21 Art. 21. Liquidation.
21.1 The liquidation of the Company shall be decided by the shareholders' meeting in accordance with the applicable

legal provisions.
21.2 At the time of winding up the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators, share-

holders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.
21.3 At the time of winding up the Company, any distributions to the shareholders shall be made in accordance with

Article 20.3.
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22 Art. 22. Dissolution. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency
or bankruptcy of the sole shareholder or of any of the shareholders.

Chapter VII - Applicable law

23 Art. 23. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in
the Articles.

Subscription - Payments

The share capital has been subscribed as follows:
Subscriber Shares
AMARADIA S.p.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,250
VARENNE EXPANSION S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,250
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500

All these shares have been fully paid up by a contribution in cash so that the Company's subscribed and issued share
capital of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is now at the free disposal of the Company. Proof of the
contribution has been given to the undersigned notary.

Costs

The amount of the expenses, remuneration and charges, in any form whatsoever, to be borne by the Company for its
incorporation, amount to about EUR 1,200.-

Statement

The notary declares that he/she has checked the existence of the conditions provided for by the Law for the incor-
poration of a private limited liability company (société à responsabilité limitée) and states explicitly that these conditions
are fulfilled.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31
December 2013.

Extraordinary general meeting

The Appearing Parties, being the holder of all the shares of the Company and represented by the Proxyholder, passed
the following resolutions:

First resolution:

Each of the following persons is appointed as manager of the Company for an undetermined duration:

1. Mr. Alexandre ALMAJEANU, manager of companies, born on 3 rd April 1972 in Bucarest, with address at 132, rue
Berkendael B-1050 Ixelles;

2. Mr. Jean-François LEMERCIER, manager of companies, born on 29 th April 1983, in Paris, with address at 195, rue
de Grenelle F-75007 Paris.

Second resolution:

The registered office of the Company is at 117, route d'Arlon L-8009 Strassen, Grand Duchy of Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the Appearing Parties,
the present deed is worded in English followed by a French translation and in case of discrepancy between the English
and the French text, the French version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the Appearing Parties, represented by the Proxyholder, known to the notary, by
his/her surname, Christian name, civil status and residence, the Appearing Parties represented by the Proxyholder signed
together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trois septembre.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

1.- La société AMARADIA S.p.r.l., société privée à responsabilité limitée, une société existant selon les lois de Belgique,
ayant son siège social au avenue du Dirigeable, 9, B-1170 Watermael-Boitsfort, enregistrée à la Banque-Carrefour des
Entreprises sous le numéro 0894.306.445 (la «Partie Comparante 1»); et
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2.- La société VARENNE EXPANSION S. à r.l., société à responsabilité limitée, une société existant selon les lois du
Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 117, route d'Arlon L-8009, Strassen, enregistrée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179764 (la «Partie Comparante 2»),

(la «Partie Comparante 2» collectivement avec la Partie Comparante 1, les «Parties Comparantes»),

Les deux ici représentées par Madame Stéphanie SALIN, employée privée, née le 7 juillet 1981 à Strasbourg, avec
adresse professionnelle au 24, rue Saint Mathieu L-2138 Luxembourg (le «Mandataire»), en vertu de deux procurations
sous seing privé.

Les procurations signées ne varietur par le Mandataire et par le notaire soussigné resteront annexées au présent acte
pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les Parties Comparantes, représentées par le Mandataire, ont requis le notaire instrumentant d'acter la constitution
de la société à responsabilité limitée avec les statuts suivants:

Chapitre I er - Forme, Nom, Objet social, Durée et Siège social

1 Art. 1 er . Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée qui est régie par les lois relatives à une telle entité
(la «Société»), et en particulier la loi du 10 Août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»),
ainsi que par les présents statuts (les «Statuts»).

2 Art. 2. Dénomination. La Société sera dénommée «AZUGA EXPANSION S.à r.l.».

3 Art. 3. Objet social.

3.1 La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations
sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise quelle que soit sa forme, ainsi que l'administration, la gestion, le
contrôle et le développement de ces participations, au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.

3.2 La Société peut notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et droits de propriété intellectuelle de toute sorte et de toute origine, participer
à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise
ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et droits de propriété intellectuelle, les réaliser par voie
de vente, de cession, d'échange ou autrement et mettre en valeur ces titres et droits de propriété intellectuelle. La Société
peut accorder tout concours (par voie de prêts, avances, garanties, sûretés ou autres) aux sociétés ou entités dans
lesquelles elle détient une participation ou faisant partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société (y compris
ses associés ou entités affiliées) ou de toute autre société. La Société peut en outre nantir, céder, grever de charges ou
créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou partie de ses avoirs.

3.3 La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique (pour autant que prohibé
par les lois applicables). Elle peut procéder, uniquement par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et
obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts, convertibles ou non, et/ou de créances.

3.4 En général, la Société peut également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou
immobilière, prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations, qui se rattachent direc-
tement ou indirectement à son objet ou qui favorisent son développement.

4 Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5 Art. 5. Siège social.

5.1 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Strassen.

5.2 Il peut être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune,
respectivement par décision du Gérant Unique (tel que défini ci-après) ou du Conseil de Gérance (tel que défini ci-après),
ou par une résolution de l'assemblée générale extraordinaire des associés, tel que requis par les dispositions applicables
de la Loi.

5.3 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Chapitre II - Capital social, Parts sociales et Transfert des parts

6 Art. 6. Capital social.

6.1 Le capital social de la Société s'élève à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune.

6.2 Le montant du capital social pourra être modifié à tout moment par décision de l'associé unique ou par décision
de l'assemblée générale, tel que prévu par l'Article 17 des Statuts.

6.3 La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites prévues par la Loi et les Statuts. Le Gérant
Unique ou le Conseil de Gérance (tel que définis ci-après) pourra être autorisé à procéder à un tel rachat sur base d'une
décision de l'assemblée générale des associés prise conformément aux dispositions de l'Article 17.8. Un tel rachat ne
pourra en aucun cas avoir pour effet que l'actif net de la Société devienne inférieur au montant de son capital souscrit,
augmenté des réserves que la Loi ou les Statuts ne permettent pas de distribuer.
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7 Art. 7. Compte de prime d'émission. La Société peut mettre en place un compte de prime d'émission dans lequel
sera transféré toute prime payée sur chaque part. La prime d'émission est à la libre disposition des associés.

8 Art. 8. Droits des associés.

8.1 Toutes les parts confèrent à leurs détenteurs les mêmes droits de vote et droits financiers.

8.2 Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, conformément
à l'Article 20.

9 Art. 9. Indivisibilité des parts. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire
par part sociale est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de
la Société.

10 Art. 10. Transfert des parts.

10.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

10.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont trans-
missibles que conformément à l'article 189 et 190 de la Loi.

Chapitre III - Gérance

11 Art. 11. Conseil de gérance.

11.1 La Société est gérée par un gérant (le «Gérant Unique») ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés
constituent ensemble un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).

11.2 Le(s) gérant(s) ne doit(vent) pas obligatoirement être associé(s). Le(s) gérant(s) peut(vent) être révoqué(s) à tout
moment, avec ou sans motif, par une décision des associés détenant au moins la moitié du capital social.

12 Art. 12. Pouvoirs du gérant unique ou du conseil de gérance.

12.1 Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a tous pouvoirs pour agir au nom
de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet
social de la Société.

12.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts relèvent
de la compétence du Gérant Unique ou du Conseil de Gérance.

13 Art. 13. Représentation de la société. Envers les tiers, la Société est valablement engagée par (i) la signature indi-
viduelle de son Gérant Unique ou, en présence d'une pluralité de gérants, (ii) soit par la signature conjointe de deux
Gérants pour tout acte supérieur à EUR 50.000,-, soit (iii) par la signature individuelle d'un Gérant pour tous les actes
de gestion journalière inférieurs à EUR 50.000,-, ou (iii) par la signature de chaque personne qui s'est vue déléguer un
pouvoir de signature par le Conseil de Gérance.

14 Art. 14. Délégation des pouvoirs du gérant unique ou du conseil de Gérance. Le Gérant Unique ou le Conseil de
Gérance ou deux gérants peut déléguer ses pouvoirs pour la réalisation d'opérations spécifiques à un ou plusieurs agents
ad hoc et il devra déterminer les responsabilités ainsi que la rémunération, la période de représentation et toute autre
condition pertinente de ce mandat.

15 Art. 15. Réunion du conseil de gérance.

15.1 Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un
remplaçant est élu parmi les gérants présents à la réunion.

15.2 Le Conseil de Gérance peut élire un secrétaire, gérant ou non, associé ou non.

15.3 Les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par le président ou par deux gérants. Le Conseil de Gérance
se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige et au lieu indiqué dans la notice de convocation.

15.4 Toute réunion du Conseil de Gérance doit être convoquée par remise d'une convocation écrite, soit en original,
soit par télécopie ou e-mail, qui doit être donnée à tous les gérants, respectant un préavis d'au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance de la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances devra
être mentionnée dans la convocation de la réunion du Conseil de Gérance.

15.5 Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil de Gérance sont présents ou représentés à la
réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Cette
renonciation peut être donnée par écrit, en original ou par télécopie ou e-mail, par chaque membre du Conseil de
Gérance.

15.6 Un gérant peut en représenter un autre au Conseil de Gérance et un gérant peut représenter plusieurs autres
gérants.

15.7 Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et prendre des décisions que si une majorité de ses membres est présente
ou représentée. Toute décision du Conseil de Gérance requiert la majorité simple.

15.8 Un ou plusieurs gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou par tout autre
moyen similaire de communication permettant à tous les gérants participant à la réunion de se comprendre mutuellement.
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Une telle participation équivaut à une présence physique à la réunion. Les décisions prises peuvent être documentées
dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les participants.

15.9 Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produit effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Cette décision peut être documentée dans un
document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par tous les membres du Conseil
de Gérance. Les résolutions écrites seront considérées adoptées à la date de la signature du dernier gérant sur les
résolutions écrites.

15.10 Un procès-verbal de chaque réunion du Conseil de Gérance doit être préparé, signé par tous les gérants présents
ou représentés à cette réunion et conservé au siège social de la Société.

15.11 Des extraits seront certifiés par un gérant ou par toute autre personne désignée par un gérant.

16 Art. 16. Responsabilité des gérants. Les gérants ne supportent, du fait de leur mandat, aucune responsabilité per-
sonnelle relative aux engagements qu'ils ont pris valablement au nom de la Société.

Chapitre IV - Assemblées générales

17 Art. 17. Assemblées générales.
17.1 S'il n'y a qu'un seul associé, cet associé unique exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l'assemblée générale des

associés.
17.2 En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives indépendamment du

nombre de parts sociales détenues. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts
sociales détenues par lui.

17.3 S'il y a plus de vingt-cinq associés, les décisions des associés doivent être prises aux réunions à convoquer con-
formément aux dispositions légales applicables.

17.4 S'il y a moins de vingt-cinq associés, chaque associé pourra recevoir le texte des décisions à adopter et donner
son vote par écrit.

17.5 Les assemblées générales des associés peuvent toujours être convoquées par le Conseil de Gérance, à défaut par
un/des associé(s) représentant plus de la moitié du capital social.

17.6 Si tous les associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réunion
peut valablement être tenue sans convocation préalable.

17.7 Un associé peut être représenté à une assemblée des associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail ou
tout autre moyen de communication similaire) un mandataire qui peut ne pas être associé.

17.8 Les décisions collectives ne sont prises régulièrement qu'à condition d'avoir été adoptées par un ou plusieurs
associés détenant au moins la moitié du capital social.

17.9 Les résolutions modificatives des Statuts ne peuvent être adoptées que par (i) une majorité d'associés (ii) repré-
sentant au moins les trois quarts du capital social de la Société, conformément aux dispositions de la Loi. Un changement
de nationalité de la Société requiert l'unanimité.

Chapitre V - Exercice social et Comptes annuels

18 Art. 18. Exercice social. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

19 Art. 19. Comptes annuels et Assemblée générale annuelle.
19.1 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le Gérant Unique ou le Conseil

de Gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.
19.2 Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.
19.3 Le bilan et le compte de profits et pertes sont soumis à l'approbation des associés chaque année.
19.4 S'il y a plus de vingt-cinq associés, la surveillance de la Société devra être confiée à un conseil de surveillance

composé de un ou plusieurs commissaires.

20 Art. 20. Attribution des bénéfices et Acompte sur dividende.
20.1 Le solde créditeur du compte de profits et pertes, après déduction des frais, coûts, amortissements, charges et

provisions représente le bénéfice net de la Société.
20.2 Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net est affecté à la réserve légale. Ces prélèvements cessent d'être

obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
20.3 Le solde du bénéfice net peut être distribué à l'associé unique ou aux associés au prorata de leur participation

dans la Société conformément aux dispositions de l'Article 17.8.
20.4 Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un

état comptable préparé par le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance duquel il ressort que des fonds suffisants sont
disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis le dernier exercice social, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué
des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu de la Loi ou des Statuts.
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Chapitre VI - Liquidation et Dissolution

21 Art. 21. Liquidation.

21.1 La liquidation de la Société sera décidée par une assemblée générale des associés en conformité avec les dispo-
sitions légales applicables.

21.2 Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation est assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou
non, nommés par l'(es) associé(s) qui détermine(nt) leurs pouvoirs et rémunération.

21.3 Au moment de la dissolution de la Société, toute distribution aux associés se fait en application de l'Article 20.3.

22 Art. 22. Dissolution. La Société ne sera pas dissoute suite au décès, à la suspension des droits civils, à l'insolvabilité
ou à une déclaration de faillite de l'associé unique ou de l'un des associés.

Chapitre VII - Loi applicable

23 Art. 23. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi.

Souscription - Libération

Le capital social a été souscrit comme suit:
Souscripteur Parts

sociales
AMARADIA S.p.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.250
VARENNE EXPANSION S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.250
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Toutes ces parts sociales ont été entièrement libérées par un apport en numéraire, de sorte que le montant du capital
social souscrit et libéré de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de
la Société. La preuve de cet apport a été donnée au notaire soussigné.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, se montent à environ EUR 1.200,-.

Déclaration

Le notaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions prévues par la Loi pour la constitution d'une société à
responsabilité limitée et déclare explicitement que ces conditions sont remplies.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2013.

Assemblée générale extraordinaire

Les Parties Comparantes, représentées par le Mandataire, prennent les résolutions suivantes:

Première résolution:

Chacune des personnes suivantes est nommée Gérant de la Société pour une durée indéterminée:

1. Monsieur Alexandre ALMAJEANU, administrateur de sociétés, né le 3 avril 1972 à Bucarest, avec adresse au 132,
rue Berkendael B-1050 Ixelles;

2. Monsieur Jean-François LEMERCIER, administrateur de sociétés, né le 29 avril 1983 à Paris, avec adresse au 195,
rue de Grenelle F-75007 Paris.

Deuxième résolution:

L'adresse du siège social est fixée au 117, route d'Arlon L-8009 Strassen, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les Parties Comparantes
l'ont requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte français fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le document a été lu aux Parties Comparantes, représentées par le Mandataire, connu du notaire par son nom, prénom,
état et demeure, et les Parties Comparantes, représentées par le Mandataire ont signé ensemble avec nous, le notaire,
le présent acte original.

Signé: S. SALIN et H. HELLINCKX.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 9 septembre 2013. Relation: LAC/2013/41019. Reçu soixante-quinze euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128661/447.

(130157147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

HayFin DLF (Europe) Luxco 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. HayFin Special Ops Luxco 1 (Parallel) S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 173.618.

In the year two thousand thirteen, on the fifth day of September.

Before Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

HayFin Direct Lending (Europe) LP, a Scottish limited partnership, having its registered office at 190, Elgin Avenue,
George Town, Grand Cayman KY1-9005and registered with the Companies House, Edinburgh, under number SL13755,
acting by its general partner, HayFin Direct Lending GP Limited, an exempted limited company incorporated in the Cayman
Islands, having its registered office at 190, Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KY1-9005, Cayman Islands, and
registered with the Cayman Islands Registrar of Companies under number WK-272937 (the Sole Shareholder),

hereby represented by Mrs Flora GIBERT, employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal on September 2013.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:

I. That the Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of HayFin Special Ops Luxco 1 (Parallel) S.à r.l., a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) established and having its registered office at 2, boulevard
Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 173.618 and having a share capital of EUR 12,500.- (the Company). The
articles of association of the Company (the Articles) have been drawn up on December 11, 2012 pursuant to a deed of
the undersigned notary, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 291 of February 2,
2013, and have not been modified since the incorporation of the Company;

II. That the Sole Shareholder will resolve upon the following agenda:

1. Change of the Company's name into “HayFin DLF (Europe) Luxco 1 S.à r.l.”;

2. Amendment to article 1 of the Articles and in particular modification of the name of the Company; and

3. Miscellaneous.

III. That the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to change the Company's name from “HayFin Special Ops Luxco 1 (Parallel) S.à r.l.” to
“HayFin DLF (Europe) Luxco 1 S.à r.l.”, with immediate effect.

Second resolution

As a consequence of the above resolution, the Sole Shareholder resolves to amend article 1 of the Articles and in
particular to modify the name of the Company, which will henceforth read as follows:

“ Art. 1. Name. The name of the company is “HayFin DLF (Europe) Luxco 1 S.à r.l.” (the Company). The Company is
a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of
association (the Articles).”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company are estimated at approxi-
mately one thousand euros.
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Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the appearing party that this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English version prevails.

This notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the date stated above.

After reading this deed aloud, the notary signs it with the authorised representative of the appearing party.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le cinquième jour du mois de septembre.

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

HayFin Direct Lending (Europe) LP, une société en commandite (limited partnership) régie et existant sous le droit
écossais, ayant son siège social à 190, Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KY1-9005, et enregistrée auprès du
registre des sociétés (Companies House), Edinburgh, sous le numéro SL13755, agissant par son associé commandité
(general partner), HayFin Direct Lending GP Limited, une société régie par les lois du Royaume-Uni, ayant son siège social
à 190, Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KY1-9005, et enregistrée auprès du registre des sociétés (Companies
House), Edinburgh, sous le numéro WK-272937 (l'Associé Unique),

Ici représentée par Madame Flora GIBERT, employée, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une
procuration sous seing privé donnée le septembre 2013.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour les formalités d'enregistrement.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Que l'Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de HayFin Special Ops Luxco 1 (Parallel)
S.à.r.l., une société à responsabilité limitée régie et existant sous le droit du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son
siège social au 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 173.618 et ayant un capital social de EUR 12.500,- (la Société). La Société a
été constituée le 11 décembre 2012, suivant un acte du notaire soussigné, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 291 du 2 février 2013, et les statuts de la Société (les Statuts) n'ont été pas modifiés depuis la
constitution de la Société;

II. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Modification de la dénomination de la Société en «HayFin DLF (Europe) Luxco 1 S.à r.l.»;

2. Modification de l'article 1 er des Statuts, plus particulièrement de la dénomination de la Société; et

3. Divers.

III. Que l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de modifier la dénomination de la Société de «HayFin Special Ops Luxco 1 (Parallel) S.à r.l.»
en «HayFin DLF (Europe) Luxco 1 S.à r.l.» avec effet immédiat.

Deuxième résolution

En conséquence de la précédente résolution, l'Associé Unique décide de modifier l'article 1 er des Statuts, plus parti-
culièrement la dénomination de la Société, de sorte qu'il aura dorénavant la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est «HayFin DLF (Europe) Luxco 1 S.à r.l.» (la Société). La Société
est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge sont estimés à environ mille Euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare à la requête des parties comparantes que le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences, la version anglaise fait foi.

Fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Après avoir lu le présent acte à voix haute, le notaire le signe avec le mandataire de la partie comparante.

Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.
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Enregistré à Luxembourg, A.C., le 6 septembre 2013. Relation: LAC/2013/40822. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128854/101.

(130157190) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Casinvest Iena S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1748 Findel, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 145.288.

Extrait des résolutions de l'actionnaire unique de la société Casinvest Iena S.à r.l. du 4 septembre 2013

1. Acceptation de la démission de Monsieur Alexander James Bermingham, né le 19 décembre 1972 à Sheffield, Roy-
aume-Uni, résidant au 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que gérant
de la Société avec effet du 4 septembre 2013.

2. Qualification de Monsieur Nils Fredrik Lennart Jonsson, né le 5 février 1975 à Täby, Suède, résidant à Villa 57, Jeleiha
Compound, Duhail, PO Box 23175, Doha, Qatar, et actuellement gérant de la Société, en tant que gérant de la catégorie
A de la Société avec effet du 4 septembre 2013.

3. Qualification de Monsieur Andrew Geoffrey Walsh, né le 26 juillet 1954 à Blackbum, Royaume-Uni, résidant à
Apartment 1104, Serdal Tower, West Bay, 23175, Doha, Qatar, et actuellement gérant de la Société, en tant que gérant
de la catégorie A de la Société avec effet du 4 septembre 2013.

4. Nomination de Monsieur Muhammad Salman Farooqui, né le 6 mai 1979 à Karachi, Pakistan, résidant au 21, rue de
Beggen, L-1221 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que gérant de la catégorie B de la Société avec effet
du 4 septembre 2013.

5. Nomination de Madame Frances Mary Julius, née le 15 juin 1967 à Gympie, Australie, résidante au 3, rue de Jun-
glinster, L-6170 Godbrange, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que gérante de la catégorie B de la Société avec effet
du 4 septembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 septembre 2013.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013128698/28.

(130156657) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Cauva S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 88.530.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013130006/9.

(130158342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Solutions Engineering Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9999 Wemperhardt, 4, Op der Haart.

R.C.S. Luxembourg B 123.686.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013129770/10.

(130157653) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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